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(54)  Disjoncteur  avec  sect ionneur 

(57)  Le  disjoncteur  comprenant  des  contacts  princi- 
paux  (4,5,6)  et  des  contacts  d'arc  (15D,15G)  est  carac- 
térisé  par  un  arbre  (181)  portant  un  premier  levier  (171) 
relié  au  contact  principal  mobile  (6),  et  par  un  moyeu 
(182)  monté  à  l'intérieur  de  l'arbre  (181)  et  portant  un 
deuxième  levier  (172)  relié  au  contact  d'arc  mobile 
(15D),  l'arbre  (181)  et  le  moyeu  (182)  étant  conformés 
sur  une  certaine  partie  en  deux  secteurs  (181B,  182B) 
entre  lesquels  est  disposé  un  ressort  (19). 

Une  commande  unique  entraîne  en  rotation  l'arbre 

(181)  ,  qui,  dans  un  premier  temps,  entraîne  le  moyeu 
(182)  par  l'intermédiaire  du  ressort  (19),  la  rotation  de 
l'arbre  (1  81  )  et  du  moyeu  (1  82)  permettant  de  déplacer 
respectivement  le  contact  principal  mobile  (6)  et  le  con- 
tact  d'arc  mobile  (15D),  et  qui,  dans  un  deuxième  temps, 
effectue  une  rotation  supplémentaire,  le  moyeu  (182) 
restant  immobilisé  en  rotation  par  l'action  d'une  butée 
(13). 

Cet  agencement  permet  une  synchronisation  sim- 
ple  et  unique  permettant  d'ouvrir  les  contacts  principaux 
avant  les  contacts  d'arc. 
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Description 

L'invention  concerne  un  disjoncteur  de  générateur 
comprenant  un  contact  principal  tubulaire  fixe  et  un  con- 
tact  principal  tubulaire  mobile  par  rapport  au  contact  s 
principal  tubulaire  fixe  suivant  une  certaine  direction  lon- 
gitudinale,  les  contacts  principaux  définissant  un  volu- 
me  à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une  ampoule  à  vide 
ou  à  gaz  ayant  un  contact  d'arc  fixe  et  un  contact  d'arc 
mobile  par  rapport  au  contact  d'arc  fixe  suivant  ladite  10 
direction  longitudinale,  un  moyen  de  synchronisation 
assurant  la  séparation  des  contacts  principaux  avant  la 
séparation  des  contacts  d'arc. 

Un  tel  disjoncteur  est  habituellement  placé  entre  un 
générateur  d'une  centrale  de  production  électrique  et  un  15 
transformateur  relié  à  une  ligne  de  transport  d'énergie. 

D'une  manière  connue,  les  contacts  principaux  sont 
suffisamment  massifs  pour  supporter  des  courants  no- 
minaux  élevés  sans  s'échauffer  exagérément.  Ils  défi- 
nissent  un  volume  relativement  important,  qui  est  plus  20 
difficile  à  mettre  sous  pression  de  gaz  ou  sous  vide, 
qu'une  ampoule  de  dimension  plus  réduite,  disposée  à 
l'intérieur  de  ce  volume.  L'ampoule  comprend  un  con- 
tact  d'arc  fixe  et  un  contact  d'arc  mobile,  moins  massifs 
parce  que  ne  supportant  que  le  courant  de  coupure  du  25 
disjoncteur. 

Dans  la  demande  de  brevet  FR  89  1  3279,  le  contact 
principal  et  le  contact  d'arc  mobiles  s'étendant  dans  une 
même  direction  longitudinale,  sont  déplacés  en  transla- 
tion  parallèlement  à  cette  direction,  par  des  moyens  30 
pneumatiques  à  pistons  et  cylindres. 

Ces  moyens  se  révèlent  non  dépourvus  d'inconvé- 
nients. 

D'une  part,  il  est  nécessaire  de  prévoir  des  électro- 
vannes  pour  synchroniser  le  déplacement  des  vérins  35 
pneumatiques  du  contact  principal  et  du  contact  d'arc 
mobiles.  En  particulier,  le  contact  principal  mobile  doit 
accomplir  un  déplacement  suffisant  pour  tenir  une  ten- 
sion  électrique  transitoire  avant  que  le  contact  d'arc  mo- 
bile  ne  s'ouvre.  40 

D'autre  part,  l'obtention  en  fin  de  course  du  contact 
d'arc  mobile,  d'une  accélération  satisfaisante  permet- 
tant  d'ouvrir  avec  une  plus  grande  efficacité  le  disjonc- 
teur,  n'est  possible  qu'avec  un  dispositif  assez  sophis- 
tiqué  d'alimentation  en  gaz  des  vérins  pneumatiques.  45 

Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  disjoncteur  de 
générateur  dans  lequel  les  contacts  principal  et  d'arc 
mobiles  sont  actionnés  par  des  moyens  mécaniques  en 
nombre  limité  et  présentant  une  synchronisation  simple. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  disjoncteur  de  so 
générateur  comprenant  un  contact  principal  tubulaire 
fixe  et  un  contact  principal  tubulaire  mobile  par  rapport 
au  contact  principal  tubulaire  fixe  suivant  une  certaine 
direction  longitudinale,  les  contacts  principaux  définis- 
sant  un  volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une  am-  55 
poule  à  vide  ou  à  gaz  ayant  un  contact  d'arc  fixe  et  un 
contact  d'arc  mobile  par  rapport  au  contact  d'arc  fixe, 
suivant  ladite  direction  longitudinale,  un  moyen  de  syn- 

chronisation  assurant  la  séparation  des  contacts  princi- 
paux  avant  la  séparation  des  contacts  d'arc,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  de  synchronisation  comprend  un 
arbre  s'étendant  transversalement  à  la  direction  longi- 
tudinale  et  qui  porte  un  premier  levier  relié  au  contact 
principal  mobile,  et  un  moyeu  monté  à  l'intérieur  de  l'ar- 
bre  et  qui  porte  un  deuxième  levier  relié  au  contact  d'arc 
mobile,  l'arbre  et  le  moyeu  étant  conformés  sur  une  cer- 
taine  partie  en  deux  secteurs  entre  lesquels  est  disposé 
un  ressort,  les  leviers  formant  entre  eux  un  certain  angle 
dans  un  plan  transversal  de  l'arbre,  l'arbre  effectuant 
dans  un  premier  temps  une  rotation  qui  déplace  le  con- 
tact  principal  mobile  et  entraîne  en  rotation  par  l'inter- 
médiaire  du  ressort  le  moyeu  qui  déplace  le  contact 
d'arc  mobile,  et  effectuant  dans  un  deuxième  temps, 
une  rotation  supplémentaire,  le  moyeu  restant  immobi- 
lisé  en  rotation  par  l'action  d'une  butée. 

La  liaison  en  rotation  de  l'arbre  et  du  moyeu  par  l'in- 
termédiaire  d'un  ressort  permet  de  déplacer  en  transla- 
tion  les  contacts  mobiles  à  partir  d'une  commande  mé- 
canique  unique. 

La  synchronisation  du  déplacement  du  contact  prin- 
cipal  mobile  par  rapport  au  contact  d'arc  mobile  est  ob- 
tenue  simplement  à  l'aide  de  deux  leviers  formant  entre 
eux  un  certain  angle  dans  un  plan  transversal  à  l'arbre, 
et  ayant  des  longueurs  dans  un  certain  rapport. 

A  l'ouverture  du  disjoncteur,  le  contact  principal  mo- 
bile,  relativement  massif,  se  déplace  à  une  vitesse  sen- 
siblement  constante,  ce  qui  permet  de  minimiser  la  puis- 
sance  de  la  commande  mécanique.  Le  contact  d'arc 
mobile  se  déplace  tout  d'abord  plus  lentement  que  le 
contact  principal,  permettant  à  celui-ci  de  parcourir  une 
distance  suffisante  pour  tenir  une  tension  électrique 
transitoire  avant  que  le  contact  d'arc  ne  s'ouvre.  Puis  le 
contact  d'arc  mobile  se  déplace  plus  rapidement  que  le 
contact  principal  mobile,  permettant  de  réduire  le  temps 
d'exposition  des  contacts  d'arc  au  courant  de  coupure. 

Le  disjoncteur  de  générateur  comprend  en  outre  un 
sectionneur  ayant  une  tige  de  contact  mobile  suivant  la- 
dite  direction  longitudinale  par  rapport  à  une  couronne 
de  doigts  de  contact  solidaires  de  l'ampoule  à  vide  ou  à 
gaz. 

Le  sectionneur,  qui  n'a  aucun  pouvoir  de  coupure, 
ne  doit  s'ouvrir  que  lorsque  que  le  contact  d'arc  est 
ouvert.  Avantageusement,  le  disjoncteur  de  générateur 
selon  l'invention  permet  de  déplacer  et  de  synchroniser 
le  contact  mobile  du  sectionneur  à  l'aide  d'un  nombre 
limité  de  moyens  supplémentaires  par  rapport  aux 
moyens  déjà  mis  en  oeuvre  pour  le  déplacement  et  la 
synchronisation  des  contacts  principal  et  d'arc  mobiles. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le  dis- 
joncteur  de  générateur  comprend  un  sectionneur  avec 
une  tige  de  contact  mobile  suivant  ladite  direction  lon- 
gitudinale  par  rapport  à  une  couronne  de  doigts  de  con- 
tact  solidaires  de  l'ampoule  à  vide  ou  à  gaz,  la  tige  de 
contact  étant  reliée  à  l'arbre  par  l'intermédiaire  d'un  em- 
biellage. 

La  synchronisation  du  déplacement  de  la  tige  de 
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contact  par  rapport  aux  contacts  mobiles  est  simple- 
ment  réalisée  par  la  coopération  de  l'arbre  et  de  l'em- 
biellage,  qui  permet  d'ouvrir  le  sectionneur  lorsque 
d'une  part,  le  contact  principal  mobile  a  effectué  une 
course  suffisante  pour  tenir  une  tension  électrique  tran- 
sitoire,  et  lorsque  d'autre  part,  le  contact  d'arc  mobile  a 
effectué  une  course  suffisante  de  tenue  diélectrique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  de  deux 
modes  de  réalisation  illustrés  par  les  figures  1  à  3. 

La  figure  1  montre  schématiquement  une  vue  en 
coupe  longitudinale  du  disjoncteur  comprenant  un  sec- 
tionneur. 

La  figure  2  montre  schématiquement  l'arbre  et  le 
moyeu  du  disjoncteur  en  vues  longitudinale  et  de  côté. 

Les  figures  3A  à  3C  illustrent  un  exemple  de  syn- 
chronisation  des  contacts  mobiles  principal  et  d'arc  à 
l'ouverture  du  disjoncteur. 

Dans  la  figure  1  ,  le  disjoncteur  selon  l'invention  est 
inséré  entre  les  portions  1  et  2  d'un  conducteur  de  phase 
d'une  ligne  électrique.  Les  portions  1  et  2  du  conducteur 
sont  reliées  mécaniquement  et  électriquement  à  des 
contacts  principaux  fixes  4  et  5  du  disjoncteur.  Ces  con- 
tacts  coopèrent  avec  un  contact  principal  6  mobile  par 
rapport  aux  contacts  principaux  fixes  suivant  une  direc- 
tion  longitudinale  D.  La  coopération  entre  le  contact 
principal  fixe  5  et  le  contact  principal  mobile  6  est  assu- 
rée  par  une  couronne  de  doigts  de  contact  5A.  Un  con- 
tact  glissant  4A  assure  la  coopération  entre  le  contact 
principal  fixe  4  et  le  contact  principal  mobile  6. 

Les  contacts  principaux  fixes  4  et  5,  et  le  contact 
principal  mobile  6  ont  une  forme  tubulaire  définissant  un 
volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une  ampoule 
1  5  à  vide  ou  à  gaz  comme  l'hexafluorure  de  soufre  SF6. 
Cette  ampoule  comprend  une  enveloppe  isolante  cylin- 
drique  1  5A  munie  d'un  fond  métallique  1  5B  pourvu  d'un 
trou  15C  par  lequel  coulisse  un  contact  d'arc  mobile 
15D.  L'ampoule  est  maintenue  fixe  dans  le  volume  par 
des  bras  non  représentés  fixés  sur  le  fond  15B.  L'étan- 
chéité  de  l'ampoule  est  assurée  au  niveau  du  trou  par 
un  soufflet  15E 

Le  vide  ou  le  gaz  étant  consigné  dans  l'ampoule,  il 
règne  dans  le  volume  défini  par  les  contacts  principaux 
une  pression  égale  de  préférence  à  la  pression  de  l'air. 

L'ampoule  est  fermée  du  côté  opposé  au  fond  15B 
par  un  fond  métallique  15F  portant  un  contact  d'arc  fixe 
15G  monté  à  l'intérieur  de  l'ampoule,  et  une  couronne 
de  doigts  métalliques  de  contact  15H  montés  à  l'exté- 
rieur  de  l'ampoule.  Le  contact  d'arc  fixe  1  5G  présente  à 
une  extrémité  un  cylindre  creux  15J  à  l'intérieur  duquel 
coulisse  le  contact  d'arc  mobile  15D. 

Dans  le  volume  du  contact  principal  fixe  4  est  dis- 
posé,  figure  2,  un  arbre  181  s'étendant  transversale- 
ment  à  la  direction  longitudinale  D  et  monté  avec  un 
moyeu  intérieur  1  82.  L'arbre  et  le  moyeu  sont  conformés 
sur  une  partie  B  en  deux  secteurs  1  81  B  et  182B 
coaxiaux,  le  secteur  1  81  B,  solidaire  de  l'arbre,  ayant  par 
exemple  un  arc  de  270  degrés,  et  le  secteur  182B,  so- 

lidaire  du  moyeu,  un  arc  par  exemple  de  70  degrés.  Les 
deux  secteurs  présentent  deux  faces  181F  et  182F  en 
regard,  formant  entre  elles  un  arc  de  20  degrés,  et  re- 
liées  par  un  ressort  1  9. 

s  L'arbre  181  porte  un  premier  levier  171  solidaire  du 
contact  principal  mobile  6  par  l'intermédiaire  d'un  tige 
rigide  221  Le  moyeu  182  porte  un  deuxième  levier  172 
solidaire  du  contact  d'arc  mobile  1  5D  par  l'intermédiaire 
d'une  tige  rigide  222.  Les  deux  leviers  forment  dans  un 

10  plan  transversal  à  l'arbre  181,  un  angle  par  exemple 
égal  à  65  degrés.  La  longueur  du  levier  172  est  supé- 
rieure  à  celle  du  levier  171,  par  exemple  dans  un  rapport 
égal  à  1  ,75. 

Le  fonctionnement  du  disjoncteur  est  décrit  ci-des- 
15  sous. 

Un  moyen  de  commande  unique,  non  représenté, 
déplace  en  rotation  l'arbre  181,  par  exemple,  à  vitesse 
constante.  L'angle  total  de  rotation  de  l'arbre  181,  par 
exemple  égal  à  60  degrés,  est  la  somme  de  trois  angles 

20  correspondant  chacun  à  une  phase  de  l'ouverture  du 
disjoncteur. 

Dans  l'état  initial,  le  disjoncteur  est  fermé.  Une  pre- 
mière  phase  d'ouverture  est  mise  en  oeuvre  par  une  ro- 
tation  de  l'arbre  181  d'un  premier  angle  a1  ,  qui  entraîne 

25  une  translation  du  contact  principal  mobile  6  par  l'inter- 
médiaire  du  levier  1  71  et  de  la  tige  rigide  221  .  Dans  le 
même  temps,  la  constante  de  raideur  du  ressort  1  9  est 
telle  que  la  rotation  de  l'arbre  181  entraîne  la  rotation 
du  moyeu  182  d'un  angle  sensiblement  égal.  Dans  sa 

30  rotation,  le  moyeu  déplace  en  translation  le  contact  d'arc 
mobile  15D  par  l'intermédiaire  du  levier  172  et  de  la  tige 
rigide  222. 

L'angle  a1  ,  par  exemple  égal  à  1  5  degrés,  est  choi- 
si,  d'une  part,  pour  permettre  au  contact  principal  mobile 

35  6  d'effectuer  une  course  relativement  importante,  pour 
le  séparer  du  contact  principal  fixe  5  d'une  distance  suf- 
fisante  pour  tenir  une  tension  électrique  transitoire,  et 
d'autre  part,  pour  permettre  au  contact  d'arc  mobile 
1  5D,  d'effectuer  une  course  relativement  faible,  le  main- 

40  tenant  en  contact  avec  le  contact  d'arc  fixe  1  5G  par  l'in- 
termédiaire  du  cylindre  15J. 

Sur  les  figures  3A  à  3C  sont  représentées  la  course 
du  contact  principal  mobile  6  (CPx)  et  la  course  du  con- 
tact  d'arc  mobile  15D  (CAx)  en  fonction  de  l'angle  de 

45  rotation  de  l'arbre  181  ,  pour  les  valeurs  d'exemple  citées 
précédemment  (angle  entre  le  levier  171  et  le  levier  1  72 
égal  à  65  degrés,  rapport  des  longueurs  des  leviers  égal 
à  1  ,75).  La  figure  3A  illustre  la  rotation  d'angle  a1  ,  à  l'is- 
sue  de  laquelle  la  course  CPx1  du  contact  principal  mo- 

50  bile  6  est  supérieure  à  la  course  CAx1  du  contact  d'arc 
mobile  15D. 

De  même,  la  différence  des  courses  des  contacts 
mobiles  principal  6  et  d'arc  1  5D  est  contrôlée  par  l'angle 
A  formé  par  les  leviers  171  et  172  dans  un  plan  trans- 

55  versai  à  l'arbre  181.  ainsi  que  par  le  rapport  de  leur  lon- 
gueur. 

Figure  3B,  une  deuxième  phase  d'ouverture  du  dis- 
joncteur  est  mise  en  oeuvre  par  une  rotation  de  l'arbre 
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181  d'un  deuxième  angle  a2.  Le  ressort  19  entraîne 
comme  précédemment  le  moyeu  182  en  rotation  d'un 
angle  sensiblement  égal. 

L'angle  a2,  par  exemple  égal  à  34  degrés,  est  choisi 
pour  permettre  au  contact  d'arc  mobile  15D  d'effectuer 
une  course  complète  CAx1  +  CAx2  à  la  fin  de  laquelle 
la  distance  qui  le  sépare  du  contact  d'arc  fixe  15G  est 
suffisante  pour  tenir  une  tension  diélectrique  dans  l'am- 
poule  à  vide  ou  à  l'hexafluorure  de  Soufre  SF6.  Cette 
course  complète  correspond  à  la  distance  qui  sépare  le 
cylindre  15J  du  fond  15B  de  l'ampoule. 

Dans  cette  deuxième  phase,  le  contact  principal 
mobile  6  prolonge  sa  course  de  séparation,  à  l'issue  de 
laquelle,  il  a  effectué  une  course  complète  CPx1  + 
CPx1  ,  qui  est  équivalente  à  la  course  complète  CAx1  + 
CAx2  du  contact  d'arc  mobile  6.  Cette  équivalence  entre 
les  deux  courses  traduit  le  fait  que  la  vitesse  de  dépla- 
cement  en  translation  du  contact  d'arc  mobile  15D  est 
devenue  supérieure  à  la  vitesse  du  contact  principal  mo- 
bile  6  au  cours  de  la  rotation  d'angle  a2. 

La  vitesse  relativement  élevée  du  contact  d'arc  mo- 
bile  15D  permet  d'ouvrir  le  disjoncteur  rapidement  sans 
exposer  exagérément  les  contacts  d'arc  au  courant  de 
coupure  et  permet  aussi  de  souffler  avec  une  plus  gran- 
de  efficacité  le  gaz  SF6  sur  un  arc  électrique  formé  entre 
les  contacts  d'arc.  La  vitesse  relativement  faible  du  con- 
tact  principal  mobile  6,  qui  possède,  par  ses  dimensions 
plus  massives  une  inertie  plus  grande,  est  également 
avantageuse,  permettant  de  minimiser  la  puissance  de 
la  commande  de  l'arbre  181. 

La  distance  de  tenue  diélectrique  de  l'air  étant  su- 
périeure  à  la  distance  de  tenue  diélectrique  dans  le  vide 
ou  dans  le  gaz  d'hexafluorure  de  Soufre,  le  contact  prin- 
cipal  mobile  6  effectue,  dans  une  troisième  phase,  une 
surcourse  par  rapport  au  contact  d'arc  mobile  1  5D.  Cet- 
te  surcourse  est  mise  en  oeuvre,  figure  3C.  par  une  ro- 
tation  de  l'arbre  181  d'un  troisième  angle  a3,  égal  par 
exemple  à  11  degrés.  Le  moyeu  182  étant  bloqué  en 
rotation  par  une  butée  13  montée  fixe  dans  le  volume 
du  disjoncteur  ou  sur  le  contact  d'arc  mobile  1  5D,  le  res- 
sort  19  se  comprime  pour  permettre  la  rotation  a3  de 
l'arbre  181  et  un  amortissement  de  la  rotation  en  fin 
d'ouverture.  Ainsi,  la  fin  de  course  du  contact  principal 
mobile  6  correspond  à  une  distance  suffisante  de  tenue 
diélectrique  dans  l'air. 

L'ampoule  à  vide  1  5  est  reliée  électriquement  en  sé- 
rie  avec  un  sectionneur  comprenant  un  contact  mobile 
30  coopérant,  à  une  première  extrémité,  avec  la  cou- 
ronne  de  doigts  15H.  Le  contact  mobile  30  est  une  tige 
traversant  un  disque  5C  venu  d'usinage  avec  le  tube  5. 
Ce  disque  porte  une  couronne  5D  de  doigts  de  contact 
électrique  pour  assurer  la  liaison  électrique  entre  la  tige 
30  et  le  tube  5. 

L'autre  extrémité  de  la  tige  de  contact  30  est  articu- 
lée  avec  une  première  bielle  21  montée  en  rotation 
autour  d'un  axe  23  perpendiculaire  au  plan  médian  du 
disjoncteur,  représenté  par  le  plan  de  la  figure  1.  Une 
deuxième  bielle  191  relie  une  extrémité  de  la  bielle  21 

à  l'arbre  181. 
Les  bielles  21  et  1  91  permettent,  à  l'aide  de  la  com- 

mande  unique  de  l'arbre  1  81  ,  de  déplacer  et  de  synchro- 
niser  la  tige  de  contact  30  du  sectionneur  par  rapport 

s  aux  contacts  mobiles  6  et  15D  du  disjoncteur 
Le  fonctionnement  du  sectionneur  est  décrit  ci-des- 

sous. 
Dans  l'état  initial,  le  sectionneur  est  fermé,  en  posi- 

tion  P0  sur  la  figure  1  .  Dans  la  première  phase  d'ouver- 
10  ture,  une  rotation  d'angle  a1  de  l'arbre  181,  entraîne  un 

déplacement  en  translation  de  la  tige  de  contact  30  vers 
la  position  P1,  dans  laquelle  elle  reste  en  contact  avec 
les  doigts  de  contact  1  5H.  Ainsi,  le  sectionneur  reste  fer- 
mé  alors  que  le  contact  principal  6  atteint  la  distance 

15  suffisante  de  tenue  à  une  tension  électrique  transitoire. 
Dans  la  deuxième  phase  d'ouverture,  une  rotation 

d'angle  a2  de  l'arbre  181,  entraîne  en  translation  la  tige 
de  contact  30  vers  la  position  P2,  qui  est,  dans  l'exem- 
ple,  la  même  position  que  la  position  P0.  Le  sectionneur 

20  est  fermé,  alors  que  le  contact  d'arc  mobile  15D  atteint 
la  distance  suffisante  de  tenue  diélectrique  correspon- 
dant  à  sa  course  complète. 

Dans  la  troisième  phase  d'ouverture,  une  rotation 
de  l'arbre  181  de  l'angle  a3,  entraîne  en  translation  la 

25  tige  de  contact  30  vers  la  position  P3,  qui  ouvre  le  sec- 
tionneur.  La  course  complète  de  la  tige  de  contact  30 
correspond  à  une  distance  suffisante  de  tenue  diélectri- 
que  dans  l'air. 

La  synchronisation  du  déplacement  de  la  tige  de 
30  contact  30  par  rapport  aux  contacts  mobiles  est  simple- 

ment  réalisée  par  la  coopération  de  l'arbre  et  des  bielles, 
qui  permet  d'ouvrir  le  sectionneur  lorsque  d'une  part,  le 
contact  principal  mobile  a  effectué  une  course  suffisante 
pour  tenir  une  tension  électrique  transitoire,  et  lorsque 

35  d'autre  part,  le  contact  d'arc  mobile  a  effectué  une  cour- 
se  suffisante  pour  la  tenue  diélectrique  dans  le  vide  ou 
le  gaz  de  l'ampoule. 

20 

25 

30 

35 

40  Revendications 

1.  Disjoncteur  de  générateur  comprenant  un  contact 
principal  tubulaire  fixe  (5)  et  un  contact  principal  tu- 
bulaire  mobile  (6)  par  rapport  au  contact  principal 

45  tubulaire  fixe  suivant  une  certaine  direction  longitu- 
dinale  (D),  les  contacts  principaux  définissant  un 
volume  à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une  am- 
poule  à  vide  ou  à  gaz  (15)  avec  un  contact  d'arc  fixe 
(15G)  et  un  contact  d'arc  mobile  (15D)  par  rapport 

so  au  contact  d'arc  fixe  suivant  ladite  direction  longitu- 
dinale  (D),  un  arbre  (181)  s'étendant  transversale- 
ment  à  la  direction  longitudinale  (D)  et  qui  porte  un 
premier  levier  (1  71  )  relié  au  contact  principal  mobile 
(6),  et  un  moyen  de  synchronisation  assurant  la  sé- 

55  paration  des  contacts  principaux  avant  la  sépara- 
tion  des  contacts  d'arc,  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  de  synchronisation  comprend  un  moyeu 
(182)  qui  est  monté  à  l'intérieur  de  l'arbre  (181)  et 

4 
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qui  porte  un  deuxième  levier  (172)  relié  au  contact 
d'arc  mobile  (15D),  l'arbre  (181)  et  le  moyeu  (182) 
étant  conformés  sur  une  certaine  partie  en  deux 
secteurs  (181  B,  182B)  entre  lesquels  est  disposé 
un  ressort  (19),  les  leviers  (171,  172)  formant  entre  s 
eux  un  certain  angle  (A)  dans  un  plan  transversal 
de  l'arbre  (181),  l'arbre  (181)  effectuant  dans  un 
premier  temps  une  rotation  qui  déplace  le  contact 
principal  mobile  (6)  et  entraîne  en  rotation  par  l'in- 
termédiaire  du  ressort  (19)  le  moyeu  (182)  qui  dé-  10 
place  le  contact  d'arc  mobile  (15D),  et  effectuant 
dans  un  deuxième  temps,  une  rotation  supplémen- 
taire,  le  moyeu  (182)  restant  immobilisé  en  rotation 
par  l'action  d'une  butée  (13). 

15 
Un  disjoncteur  selon  la  revendication  1,  compre- 
nant  en  outre  un  sectionneur  ayant  une  tige  de  con- 
tact  (30)  mobile  suivant  ladite  direction  longitudina- 
le  (D)  par  rapport  à  une  couronne  de  doigts  de  con- 
tact  (15H)  solidaires  de  l'ampoule  (15),  dans  lequel  20 
la  tige  de  contact  (30)  est  reliée  à  l'arbre  (181)  par 
l'intermédiaire  d'un  embiellage  (191,21). 
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